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Herbes et épices

Sarriette

Chapitre 7,0712.90 Les positions 07.01 à 07.14 et la règle d'origine qui s'y
applique sont remplacées par ce qui suit:

07.01-07.11

071220- 0712.39

0712.90

07.13 -07.14

Un changement aux positions 07.01 à 07.11
de tout autre chapitre.

Un changement aux sous-positions 0712.20
à 0712.39 de tout autre chapitre.

Un changement à la sarriette, broyée ou
pulvérisée, de la sous-position 0712.90 de la
sarriette, non broyée ni pulvérisée, de la
sous-position 0712.90 ou de tout autre
chapitre; ou

Un changement à tout autre produit de la
sous-position 0712.90 de tout autre chapitre.

Un changement aux positions 07.13 à 07.14
de tout autre chapitre.

s'applique à la
lui suit:

piment de la Jamarque,
,de la

.20 du piment de la

tout autre


